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Non participation – Manipulation et Thérapie : Le seul objectif est d’édu-

quer les participants, de traiter (thérapie) leurs pathologies à l’origine des 

difficultés du territoire visé. Le plan qui leur est proposé est considéré 

comme le meilleur. Ce qui est qualifié de participation vise dès lors exclusi-

vement à obtenir le soutien du public, au travers de techniques relevant de la 

sphère de la publicité et des relations publiques. 

Pouvoir effectif des citoyens – Partenariat : Redistribution du pouvoir par 

une formule de négociation entre les citoyens et ceux qui le détiennent. Ces 

partenariats se concrétisent dans la formation de comités associant ces par-

ties, qui deviennent responsables des décisions et de la planification des 

opérations. Délégation de pouvoir : Les citoyens occupent une position ma-

joritaire (ou dispose d’un droit de veto) qui leur confère l’autorité réelle sur 

le plan de la décision, ainsi que la responsabilité de rendre compte publique-

ment de tout ce qui concerne le programme. Contrôle citoyen : Les tâches de 

conception, de planification et de direction du programme relèvent directe-

ment des citoyens, sans intermédiaire entre eux et les bailleurs de fonds du 

programme. 
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Coopération symbolique – Information : Phase nécessaire pour légitimer le 

terme de participation mais insuffisant tant qu’elle privilégie un flux à sens 

unique, sans mise en place de canaux assurant l’effet retour (feed back). 

Consultation : Egalement légitimante mais à peine plus conséquente, car 

n’offrant aucune assurance que les attentes et suggestions des personnes 

consultées seront prises en compte. Il s’agit alors d’un simple rituel le plus 

souvent sans conséquence. Réassurance : Elle consiste à autoriser ou même 

inviter des citoyens à donner des conseils et à faire des propositions mais en 

laissant ceux qui ont le pouvoir, seuls juges de la faisabilité ou de la légitimi-

té des conseils en question.  
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